
	

 
COMITÉ DES USAGERS 

 
• Objectif du comité : Agir en tant que comité consultatif 

pour émettre des recommandations au conseil 
d’administration de la RÉGÎM. 

• Composition : 2 membres du conseil d’administration 
de la RÉGÎM (Daniel Côté et Nadia Minassian),  
1 usager du transport collectif par MRC du territoire et la 
municipalité des Îles (6); 1 usager du transport collectif 
de l’Estran; 1 représentant du transport adapté en  
Haute-Gaspésie. 

• Les représentants des usagers seront nommés  
par le conseil d’administration de la RÉGÎM,  
à la suite de processus d’appel de candidatures. 

• Durée : mandats de 2 ans  
(pas plus de 2 mandats consécutifs). 

• Fonctionnement : Le directeur général et secrétaire-
trésorier assurera la coordination du comité, qui se 
réunirait au besoin. En général, les rencontres, 
convoqués par le secrétaire-trésorier de la RÉGÎM, 
auront lieu par visioconférence, en soirée. 

• Une implication bénévole. 
• Nomination des membres du comité au conseil 

d’administration du 7 juillet 2016. 
• Rencontre de démarrage : automne 2016. 

 
 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE 
 
Prénom   

 
Nom  

 
Téléphone  

 
Courriel  

 
Municipalité 	

	

Représente… 
(cochez 1 seule case) 

☐	Haute-Gaspésie (collectif)           ☐	Haute-Gaspésie (adapté) 
☐	Estran                                          ☐	Gaspé 
☐	Rocher-Percé                              ☐	Bonaventure 
☐	Avignon                                       ☐	Îles-de-la-Madeleine 

 
Merci de nous transmettre ce formulaire rempli à regim@regim.info. 


